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1/ Prévision de l’activité pour 
janvier (PAE, ECM, EDR…) 
 
Le scrutin des municipales sera le moment 
fort du premier trimestre. 
Un dispositif inédit avec 280 débats 
régionaux. 
En Lorraine 4 débats les mercredis soir de 21h 
à 22h30 : 26 février, 4 - 11 et 18 mars. 
Des débats enregistrés ou en sur le plateau 
JT.   
A noter que l’antenne de Champagne 
Ardenne organisera un débat en extérieur 
avec le CCR à Troyes. 
  
Soirées électorales des 1ers et 2èmes tours les 
15 et 22 mars. 
  
Une alternance des prises d’antenne aura 
lieu entre les régions et le national : 

 Prises d’antenne régionales : 19h55 à 21h  

 Prise d’antenne nationale : 21h - 21h15 
 Prises d’antenne régionales : 21h15 à 22h  
 Prise d’antenne nationale : 22h – 22h15 
 Prises d’antenne régionales : 22h15 à 23h  
  
Concernant les lundi 16 et 23 mars, pas de 
prise exceptionnelle de canaux, sauf le 11h50 
qui devrait être préempté pour la tranche du 
midi. 

  
Incidences des élections sur l’activité et les 
programmes :  

 les DIM POL des 15 et 22 mars seront 
supprimés (remplacés par des rediffusions 
de PCPL) 

 Dans la semaine de l’entre deux tours, 
pas de programme frais pour ECM 
(Ensemble c’est mieux) mais de la 
rediffusion. 

 2 émissions Enquête de Région (février et 
mars) seront supprimés pour mettre des 
moyens sur les municipales 

 Concernant le module de 18h50 fabriqué 
à Metz, la direction n’a pas encore 
tranché 

  
Moyens : y aura-t-il une enveloppe 
supplémentaire pour les élections ? 
  
La direction informe les représentants de 
proximité qu’il y en aura en ETP pour 
l’ensemble de la région, répartis sur les 3 
antennes, ainsi qu’une petite enveloppe en 
cash. 
  
Pour l’instant aucune information sur les 
montants.  
  
Les élus interrogent la direction sur les 
moyens supplémentaires qui devraient être 
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envisagés pour « Gazouillis ». La direction va 
en reparler avec le rédacteur en chef. 
  
Le directeur régional par intérim précise que 
pour la période en amont de la campagne 
chaque rédacteur en chef doit préparer sa 
feuille de route. 
 En Lorraine, la copie devrait être remise en 
janvier.  
  
Le directeur régional attire l’attention sur 
l’équité qui devra impérativement être 
respectée. On a pu constater que des « petits 
candidats » avaient judiciarisé des affaires. 
 Un référent en charge de ce suivi sera 
désigné par antenne. 
  
Ensemble c’est mieux : Une évolution dès 
janvier pour la matinale ! 
  
La direction déclare réorienter la ligne 
éditoriale de l’émission. 
Il n’y aura plus de duplex extérieur. 
  

La direction dit réfléchir à d’autres façons de 
valoriser le territoire.  
  
Des invités depuis les différents points de 
direct en Lorraine, mais aussi plus de 
représentants lorrains en plateau à Reims. 
Une réflexion est en cours pour que des 
journalistes ou chroniqueurs traitent de sujets 
lorrains. 
  
Les élus de proximité s’interrogent sur cette 
décision qui selon eux risque d’une part, de 
voir le territoire lorrain sous représenté dans 
cette émission. D’autre part, ils soulèvent une 
inquiétude sur l’activité des OPV qui ne 
sortiront plus. 
Ils demandent à la direction un point 
spécifique sur la baisse d’activité des OPV 
lors de l’instance de janvier où ils souhaitent 
la présence en tant qu’invité d’un OPV. 
  
La direction accepte le principe. 
 

 
  

2/ Passage en HD 
 

a) Organisation du travail :  
 
En présence de Laurent Lemaire  
  
La direction du réseau régional avait 
souhaité la bascule en HD de tout le réseau 
avant la fin de l’année. 
C’est chose faite en lorraine depuis le 27 
novembre dernier pour la captation, le 
montage et le mixage à Nancy, à Metz mais 
aussi pour les bureaux excentrés. La bascule 
s’est effectuée de nuit (le 26) avec une 
préparation et un accompagnement des 
équipes techniques. 
  
Selon la direction, une réussite mais aussi une 
indéniable montée en qualité. 
Seul petit bémol au niveau du mélangeur 
dans certaines stations du réseau, mais ce 
n’est pas le cas à Nancy. 
 

 
 
A noter que le CCR, le DSNG et les Aviwest 
sont également en capacité de transmettre 
et produire en HD. 
  
L’incidence de la HD, c’est que l’image 
double de volume et que les temps de 
transferts augmentent et il faut prendre en 
compte la capacité mémoire des unités de 
montage. 
  
Vos élus font remarquer à la direction, que 
les temps de transferts pourraient avoir des 
incidences sur l’organisation et les choix 
éditoriaux.  
  
Exemple, on a pu constater un temps de 
transfert très long de la bobine à Metz le 
vendredi 29 novembre. L’encadrement 
technique doit se déplacer le 10 décembre à 
Metz. 
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b) Formation :  
 
Des formations ont été organisées pour les 
JRI mais tous n’ont pu en bénéficier.  
La direction précise que c’est un problème 
d’organisation (maladie, oubli) et que des 
cessions de rattrapages vont être 
programmées. 
  
 

 
 
 
Maquilleuses : Les élus attirent l’attention sur 
un module de formation spécifique pour le 
maquillage, très impacté par la HD. Il serait 
également souhaitable qu’un moniteur de 
référence soit installé. 
Autre remarque, sur le plateau de 
Complètement à l’Est, problème de peinture 
réfléchissante sur un panneau. 
 

 
 

 

3/ Playlist Locale de Metz 
  
Avec le passage à la HD et les temps de 
transferts plus long, Playlist serait la solution 
pour éviter des ratés de diffusion des locales. 
  
Déjà déployé dans 8 locales du réseau, la 
philosophie de playlist réside dans le fait 
d’envoyer au fil de la journée chaque sujet 
PAD (monté, mixé, synthétisé) sur le serveur 
régional et alimenter le conducteur plutôt 
que de faire une bobine, très lourde à 
envoyer en fin de journée. 

Playlist permet de chainer les sujets dans 
l’ordre que l’on souhaite, on peut aussi 
renvoyer à tout moment une nouvelle version 
du sujet. 
  
Pour vos élus certains points restent à 
soulever, comme l’habillage  
  
La direction technique en présence de 
Laurent Lemaire était à Metz le mardi 10 
décembre pour l’installation de Playlist. 
La première diffusion avec ce workflow a eu 
lieu mercredi 11. Les élus seront attentifs 
quant au bon fonctionnement de ce nouveau 
mode d’exploitation.  

 

 
 

4/ Santé / sécurité 
  

Loges maquillage : 
Une étude sur l’éclairage des loges de 
maquillage a été menée conjointement avec 
les maquilleuses, un éclairagiste et l’IMG. 
  
Une proposition est faite pour équiper les 2 
loges de dalles avec leds.  
Un éclairage réglable en fonction des choix 
de la maquilleuse. 
  

Espace fumeurs :  
Le nouvel espace fumeur extérieur a été mis 
en service.  
L’accès se fait par la porte de la cafétéria 
avec un lecteur de badge. Pour remédier au 
problème de froid occasionné à l’ouverture 
du sas, un autre lecteur sera installé. 

  
L’ancien local dédié aux fumeurs sera 
décontaminé. Pour décider de l’avenir de cet 
espace, une urne sera mise à disposition des 
collaborateurs pour faire part de leurs 
propositions (espace détente, convivialité). 
  

Visite des sites excentrés : 
Les représentants se rendront sur les 
différents sites de lorraine : 

 Metz : mercredi 15 janvier au matin 
 Sarreguemines : mercredi 15 janvier 

après-midi 

 Bar Le Duc : jeudi 16 janvier au matin 
 Epinal : jeudi 16 janvier après-midi 
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DUER : Document unique d’évaluation 
des risques 
  
Le document unique d’évaluation des risques 
est un document vivant, il est mis à jour 
chaque année. 
  
En octobre et novembre 4 groupes de travail 
pluridisciplinaires se sont réunis, outre 
l'Animateur Prévention Sécurité (APS) Betty 
Claudel, des managers et des opérationnels 
des services concernés, le responsable RH, le 
médecin du travail et des élus, assistés dans 
cette démarche par Paul Thibault/Thomas 
EVRARD, ingénieurs sécurité à la DSQVT. 
 
 
 
 

 
 
 
4 thématiques abordées : 

 régie 

 rédaction et web 
 bâtiments 
 tournages plateaux extérieurs 

  
Remarques des élus : il serait souhaitable que 
des personnels de Metz et des Bex puissent 
participer à ces ateliers l’an prochain. 
  
Le document sera prochainement 
consultable par tous les salariés.  
  
Après avoir établi l’évaluation des risques, 
consignée dans le Document Unique, l’étape 
suivante consiste à mettre en place un 
programme d’actions. La direction 
présentera le PAPRIPACT à l’instance de 
janvier ou février. 

  
 
 

 
 
 
 


